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PARTIE I : METHODOLOGIE 

I - La D6termination et d6limitation du sujet: 

Pour bien mener cette recherche bibliographique sur les noms 
patronymiques & titre de marque, on a tout d' abord fait une 
analyse de la question du demandeur, pour determiner le sujet 
avec pr6cision. 

Comme 1 ' 6tude des marques a un int^ret certain dans le monde 
depuis longtemps, notre deuxieme 6tape a consiste a ia 
d^limiter g^ographiquement et chrono1ogiquement. 
A la fin de ces etapes, i 1 nous manquait seulement definir les 
sources du droit qui seraient consult^es. 

Le droit des marques se situe dans la branche du droit 
commercial, plus specifiquement le droit de la propri6t6 
industrielle, qui comprend les biens intellectuels utilises 
pour le commerce et 1'industrie. 
Selon la loi en vigueur relative aux marques de fabrique, de 
commerce ou de service n° 64-1360 du 31 d6cembre 1964, peuvent 
b6neficier d'une protection juridique comme marque, les noms 
patronymiques, les pseudonymes, les noms g6ographiques... 
servant a 11identification de ,produits ou de services d'une 
personne physique ou moraie. 

Dans ce travail ne seront analys6s, en tant que signes 
susceptibles de constituer une marque, que le nom patronymique 
et le pseudonyme. 
II s1agit donc de faire une recherche qui se 1imitera au droit 
frangais, toutefois sans exclure des documents contenant des 
informations sur quelques pays de la C.E.E., & savoir la 
Grande-Bretagne, 11Espagne et 11Italie, depuis la loi de 1964 
jusqu' nos jours. 

Ce recensement englobe toute les sources 6crites du droit, 
c'est & dire la legislation frangaise et etrangere, la 
jurisprudence frangaise (comment^e ou non) et la doctrine, en 
frangais, anglais, espagnoi, italien ou portugais. 
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II - La Strat6gie de recherche: 

L1action de faire une recherche sur un sujet "pointu" pour 
quelqu'un qui le maitrise, nous oblige a prendre en compte 
quelques consid6rations specifiques, pour bien savoir quelle 

strategie adopter. 

M.Az6ma ecrit sur la propri6t6 industrielle dans les ouvrages 
specialises. C'est son travail sur les marques constituees par 
un nom patronymique en droit frangais, publie dans la derniere 
edition du Lamy commercial, qui m'a ete donne pour lui comme 

point de d6part. 
Comme on voulait rep^rer le maximum de references publiees 
qu1 i 1 ne connaissait pas, on a opte par une recherche large, 
partant des ouvrages g6n6raux pour apr6s consulter les outils 

plus specifiques. 
Ensuite, une liste a et6 soumise a M.Az6ma, lequel nous a 
indique les references qu'on devait conserver. 

Le processus de recherche s1est effectue en consultant les 
fonds de la Bibliotheque Cujas, la Bibliotheque 
Interuniversitaire de Lyon, la Bibliotheque de Droit et de 
Gestion, la Bibliotheque Nationale et 1'INPI, de fagon 
manuelle et/ou automatisee. 

III - La Recherche bibliographique: 

Si M.Azema n1avait pas cerne aussi bien dans son travail le 
sujet que 1'on devait etudier, 1 *uti1isation d'un dictionnaire 
juridique ou d1un lexique aurait ete necessaire pour 
determiner la branche du droit ou se situe le sujet. 
Cependant, apres avoir analyse son travail, en dehors d1autres 
informations, on connaissait deja la legislation et la 
jurisprudence frangaise actualis^es jusqu'a l'ann6e derniere. 

1. La Legislation: 

II s1agit d1abord de savoir, si durant 1'ann6e en cours, une 
modification etait survenue sur la loi frangaise de 1964 
portant sur les marques. Ensuite, rechercher les lois 
etrangeres de 1'Italie, de 11Espagne et de la Grande—Bretagne. 
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a) Le Journal officiel lois et decrets: 

Cette premiere 6tape pouvait etre faite en consultant ies 
banques de donnees LEX ou LEGI, produites par le CNIJ, oti ia 
premiSre fournis le resume du texte l^gislatif et la secohde 
le texte integral. Toutefois, quelques elements nous ont amene 
a changer d1avis: 
- la recherche se reporte seulement a. quatre mois, 
- le cout relativement eleve de 1'interrogation, 
- ces bases ne recensent que la legislation frangaise. 

Comme la d6pense ne se justifierait pas, on a opte pour une 
recherche manuelle dans les Journaux Officiels Lois et 
Decrets. 
La consultation des tables mensuelles des Journaux Officiels 
Lois et Decrets de 1' annee de 1991, a constitue ie point de 
d^part de cette recherche. Ces tables ont un classement 
chrono-logique et analytique, ce qui- -nous donne- -la- possibi-1 ite -r • 
de retrouver un texte soit par la date de signature, soit par 
ie sujet. Dans la table analytique on repere la date de la 
loi, sa date de parution et la reference de la page. On a donc 
effectue une recherche dans ia table analytique au mot MARQUE. 
Apres avoir finis cette premiere etape, on avait appris qu1 i1 
existait une nouvelie loi sur les marques, pubiiee en janvier 
de 1991, qui abrogera a la fin de 1'annee celle de 1964. On 
n1avait qu'a se reporter au J.O. correspondant pour avoir le 
texte complet de la nouvelle loi, ainsi que la liste des 
travaux preparatoires. 

Comme M.Azema avait deja pris connaissance des modifications 
apportees, ces textes ne furent pris en consideration, qu'ei 
titre d1information personnelle pour entrer dans la 
conclusion. 

b) Les legislations etrangtres: 

Dans la propriete industrielle, i 1 existe un ouvrage qui 
recense toutes les lois et traites sur les marques, brevets et 
transfert de technologie. Cet ouvrage en 6 volumes, est edite 
par 11Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 
(OMPI). Publication sur feuillets mobiles, sa mise a jour est 
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mensuelle et sa distribution est faite aux abonnees du 
periodique La Propriet^ Industrielle. 
A 1'aide de ce repertoire, organise dans un ordre alphabetique 
de pays, on a pu recenser la 16gislation sur les marques de 
11Italie, 1'Espagne et la Grande-Bretagne. 

2. Les Ouvrages q6n6raux: 

a) Les Encyclopedies: 

Dans le domaine du droit commercial i 1 existe deux 
encyclop^dies a feuillets mobiles tres importantes: 
11Encyclopedie Dalloz et le Jurisclasseur Commercial. 

Congu sous forme de dictionnaire, le plan de classement de 
11Encyclopedie Dalloz dans la rubrique NOM PATRONYMIQUE fait 
„un renvoi a NOM-pRENOM . et MARQUE DE FABRIQUE. Tres utile a 
cause de ses plusieurs renvois, elle permet la decouverte des 
termes utilises comme synonymes. Les references 
bibliographiques donnees au long de 11expose sont importantes, 
surtout parce qu1elles sont toujours tenues a jour par les 
relais de printemps et automne. 

Le Jurisclasseur Commercial, publication presentee en ordre 
alphabetique de matiere, a deux volumes consacrds aux marques 
de fabrique. Constamment tenue a jour comme celle citee 
pr6c6demment, les ref^rences bibliographiques fournies sont 
les avantages de ce type de repertoire. 

b) Les traites et manuels: 

Presque tous les traites et manuels de droit commercial, ont 
un chapitre consacre a la propri6t6 industrielle et plus 
specifiquement au droit des marques. Mais ce type d1ouvrage ne 
fournit que des donnees tres generales. 

Par contre, les traites de propriete industrielle sont de 
grand int6ret pour notre travail. Ils ne sont pas mentionn^s 
dans notre bibliographie, puisqu1on les a utilise seulement 
pour reperer des references bibliographiques sur le sujet. 
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3. La Biblioqraphie juridique g6nerale: 

Recensement syst6matique de la doctrine juridique frangaise, 
cette bibliographie repertorie le contenu des ouvrages et 
revues parus dans 1'annee 6coul6e. 
En debut d1ouvrage, une table d'orientation sur profil 
prdsente les matieres principales du droit, avec les mots de 

nomenclature qui y sont rattaches. 
En fin d1ouvrage, plusieurs tables permettent un acces 
diff&rent 1'information: 
- liste des auteurs, 
- table chronologique des sources de jurisprudence et 
legislation. 
Les titres et articles de revues sont ref^rences selon la 
methode de 11abstract court. Malgr6 1'interet certain de cet 
outil de ref erence, i 1 n'a ete pub 1 i 6 que pour les ann6es 
1986, 1987 et 1988. Recherchant dans le mot de nomenclature 
MARQUES_, les r6ferences trouvees n' ont pas et6 conservees. 

4. Les Catalogues de bibliotheques: 

a) La Biblioth&que Cujas: 

Le catalogue de cette bibliotheque n'est pas automatise, 
pourtant on a fait un d6poui1lement manuel dans ses fichiers. 

On a uti1is6 les mots-cles suivants: 
NOM DE PERSONNES 
NOM ET PRENOM DE PERSONNES 
MARQUE DE COMMERCE 
PROPRIETE INDUSTRIELLE 
Des 21 references obtenues, seules 2 se sont r^velees 
profitables, car les autres etaient soit trop generales, soit 
hors-sujet. 

b) La Bibliotheque de Droit et de Gestion: 

Le catalogue de celle ci aussi n'est pas encore automatis6, et 
on a proc^de au meme depoui11ement. Utilisant les mots-cI6s: 
NOM PATRONYMIQUE 
MARQUES DE FABRIQUE 
PROPRIETE INDUSTRIELLE 
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on a pu relever 3 r6£6rences pertinentes, mais seulement une a 
6t6 conserv^e apr^s le tri. 

c) L' Institut National de la PropriSte Industrielle: 

Ici i 1 ne s 1 agit non pas d1 une bibliotheque, mais d1 un fonds 
sp6cialis6 en propri6te industrielle, que 11INPI met & 
disposition des usagers pour une consultation gratuite. 
L1acc6s aux documents est libre, toutefois 11absence de 
fichier ne permet pas un controle sur ce fonds. Malgre cet 
inconv6nient, i 1 poss6de pratiquement tous les ouvrages 
importants sur la propriete industrielle, y compris des 
ouvrages etrangers. 
Ce d6poui1lement a permis 11obtention de 2 notices cit6es a la 
fin du pr6sent document. 

d) La Biblioth£que Nationale: 

Dans ce catalogue on a effectue une recherche automatisee par 
CD-ROM, dans la base BN-Opale, actualisee jusqu1a septembre 
1990. Pour 11interrogation, on a choisi la recherche sur 
11index par mot notice. Cet index englobe les mots appartenant 
aux zones auteur, editeur/i mpr i meur, sujet, titre, titre de 
collection et aux zones de notes. On a obtenu 1880 notices 
utilisant les mots-cles suivants: 

MARQUE 
NOM 
Mais apres le tri, aucune ref6rence n'a ete conserv^e. 
Pour la mise a jour de cette recherche, on a utilise les 
r6pertoires Un An de nouveautes jan./dec. 1990 et. Trois mois 
de nouveautes jan./mars 1991 des Ed.Professionnelles du livre. 
Class^s selon la CDU, le ddpoui1lement a ces r^pertoires n'a 
fourni aucune ref6rence supplementaire. 

e) La Biblioth£que Interuniversitaire de Lyon: 

Le depoui1lement effectue dans son fichier utilisant les 
mots-cles: 
NOM DE PERSONNE, PROTECTION 
PATRONYME 
MARQUE DE FABRIQUE 
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MARQUE DE FABRIQUE, DROIT COMPARE 
MARQUE DE FABRIQUE, DROIT FRANCAIS 
a releve 1 reference pertinente, qui n'a pas ete conservee 

apres le tri. 

5. Les monographies et les th£ses: 

Aucune monographie n'a ete trouv^e par les dL6poui 1 lements 
effectues sur les fonds des bibliotheques consultees. 

La premiere etape de la recherche sur les theses, a consiste a 
interroger sur Minitel la base TELETHESES, qui recense les 
theses soutenues dans les universites frangaises. Cette 
interrogation est possible selon plusieurs critdres et on a 
choisi une combinaison des mots du titre et des mots-cles 

suivants: 

MARQUE 
PROPRIETE INDUSTRIELLE 
NOM DE PERSONNE 
NOM PATRONYMIQUE 
Des 35 r^ferences obtenues, une seule touchait le sujet et est 

citee a la fin de ce document. 

La deuxieme etape a consiste par le depoui1lement du fichier 
mati^re des theses de la Bibliotheque Cujas. Ce fichier 
recense les theses frangaises soutenues de 1943 a 1989 
(inclus), en Paris I et Paris II. 
Utilisant les memes mots-cl6s, cette etape beaucoup plus 
importante que la premiere, a permis 1'obtention de 2 notices 
tres pertinentes pour notre recherche. 

On a aussi depouille le fichier des theses de la Bibliotheque 
Interuniversitaire de Lyon (Section Droit-Lettres), utilisant 
les mots-cles: 

NOM DE PERSONNE 
MARQUE DE FABRIQUE 
MARQUE DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 
PROPRIETE INDUSTRIELLE 
Mais la seule r^ference pertinente avait dej& 6t6 rep^re. 
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6 . Les Period.iqu.es : 

Un depoui1lement manuel a ete effectue dans les principaux 
periodiques de droit prive, commercial, compare et de 

propriete industrie11e. 
L'option d'une recherche manuelle a ete faite, non seulement 
en raison du cout relativement eieve des banques de donnees 
juridiques, mais aussi parce que toutes les revues 
interessantes et necessaires (frangaises et etrangeres) 
existaient dans 1e fonds des biblioth^ques consultees. 
On a donc procede un depoui1iement dans les tables mensuelies 

ou annuelles des revues suivantes: 
- Gazette du Palais, 
- La Semaine juridique (Ed. Entreprises), 
- Revue trimestriei ie de droit commerciai, 
- Revue internationaie de droit compare, 
- La Propriete industrie11e (OMPI), 
- Propriet<§ industriel le - Builetin documentaire (PIBD) , 
- Annales de ia propriete industrielle, 
- Revue internationaie de la propri^te industrielie et 

artistique, 
-Rivista di diritto industriale. 

La Revue trimestrielle de droit commerciai et ie PIBD, 
possedent une partie bibiiographie tres interessante, qui 
fourni des informations sur ies nouveaux ouvrages publies en 
France et a i'etranger. Maigre 1'interet de ce type 
d1information, aucune n'a ete retenue dans ce travail. 
Ce depoui1iement s'est revele important, car apres le tri on a 
conserVe 6 notices citees dans notre bibliographie. 

7. La Jurisprudence: 

La recherche automatisee a consiste en une interrogation a la 
base de donnees JURINPI. Produite par i'INPI, sur ie serveur 
Questel, eile couvre la periode de janvier 1975 jusqu'a nos 
jours. Cette base de donnees a ete choisie, puisqu1ei ie ne 
recense que ae ia jurisprudence de tous ies niveaux (TGI, Cour 
de Cassation, etc.j, sur ies brevets et ies marques. Maigre ie 
fait que ia recherche se reportait seuiement a 4 mois, elie 
etait necessaire en raison du retard dans la distribution aes 
recueils de jurisprudence. 
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L1INPI a construit 11interrogation de la fagon suivante: 
1. nom? et patronymique? 

nombre de reponses: 294 

2. patronyme? 
nombre de reponses: 33 

3. 1 ou 2 
Resultat: 304 reponses 

A notre avis, cette interrogation devrait etre limitee 
chronologiquement (1991), car apres avoir analyse les 
ref^rences, on s1est rendu compte qu'aucune d'entre elles se 

reportait a 1'annee en cours. 
L1absence de d^limitation a 6t6 la responsable par 1 obtention 

de ces references non—pertinentes. 
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PARTIE II: SYNTHESE 

I - LE DROIT AU NOMj 

Pour M.POUILLET, "le nom est la propri6t6 la plus absolue, 
felle est imprescriptible, inalienable, en dehors de toute 
speculation... C'est le seul heritage que 1 1 on ne puisse 

repudier..." 1. 

Consider^ parfois soit comme un droit de propri6t6, soit comme 
un attribut de la personnal ite ou un bien de tamille, la 
nature juridique du droit au nom, pour M.HERLEMONT2, est une 
question qui n'est pas encore tranchee par ies auteurs et la 
jurisprudence. Comme consequences, devant 1'absence d'une 
definition, i1 est difficiie de faire une analyse sur 
11efficacit6 de la protection du nom. 
Si on le considere comme un attribut de la personnal ite ou 
comme un bien de famille, sa protection est relative et pour 
assurer la defense du droit au nom, on a recours a 1 ' action 
d£lictuelle ou i1 faudra prouver un pr6judice qu'i1 soit 
materie1 ou moral. Par contre, si on le considere comme un 
droit de propriete, a 1'image du proprietaire, sa protection 
est maximale et i 1 pourra interdire a quiconque d'user de son 
nom, meme sans subir un prejudice. 

Element d'identif ication d'une personne dans la societe par 
son caractere moral et familial, en tant qu' attribut de la 
personnalite, i1 se refuse a toute speculation3. 
Axe des droits de ia personnal ite, le droit au nom se compose 
specialement du nom patronymique, du pseudonyme, du prenom, du 
surnom, du titre nobi1iaire. 

II - LES MARQUES NOMINALES: 

Comme le nom, la marque permet au consommateur d1identifier 

1 -
2 -

3 -

POUILLET : Traite des marques de fabrique et de la concurrence d^loyale, T.11, n" 375. 

Cf. Michel HERLEMONT. 

Cf. Claude COLOMBET. 



12 

les produits. Bien essentie1lement patrimonial, elie donne au 
commergant le moyen de rallier sa clientele et d1 en tirer le 

meiileur parti. 

D'une maniSre g^nerale, le moyen le plus usuel de 
personnaliser une entreprise et ses produits, c1est d1uti1iser 
son propre nom comme marque. Si ce nom est i 1 lustre, i 1 peut 
provoquer 11interet de ceux qui recherchent une marque. 
Une marque nominale constituee par un nom de personne pose des 
graves conflits dans 1'ordre juridique, entre les droits de ia 
personnalite (qui se refusent a toute speculation) et la 
marque (signe distinctif negociable et utilise a des fins 
commerciales). A ce moment-la, le nom change radicalement de 
fonction, puisqu1i1 n'est plus un element representatif de 
1'etat des personnes et i 1 doit se plier aux exigences du 

commerce1. 

A - Le Nom Patronymique: 

1- Le choix de son nom patronymique a titre de marque: 

En principe, le nom patronymique marque le rattachement de ia 
personne a une famille ou a une personne; c1est 1'e1ement le 
plus important et ie plus caracteristique du nom. 
La loi de 18572 sur les marques, dans son article ler, 
permettait 1'enregistrement d'un nom patronymique a titre de 
marque, s'i1 se revetait d'une forme distinctive (tout eiement 
d1originalite dans le trace de la marque ou dans le graphisme, 
ou meme 1 'adjonction d'un article). Cette precaution eliminait 
les risques de confusion et donnait aux marques nominales un 
caractere de fantaisie, semblable a ceiui des autres marques3. 
L'intention d'accorder ie droit frangais avec ia piupart des 
legislations europeennes et d'eviter les distorsions 
susceptibles d'etre engendrees par 1'application de l'art.6 
quinquies de la Convention Internationale d1Union de Paris4, 
ont inf luence 1 e legislateur, et la loi de 1964 n'a formuie 
aucune restriction quant au depdt d'un nom patronymique comme 

1 - Cf. PEROT-MOREL. 

2 - Loi du 23 Juin 1857. 

3 - Cf. PEROT-MOREL. 

4 - Art.fa quinquies CUP: "Toute marque de fabrique ou de commerce r6guli6rement enregistree 

dans le pays d'origine, sera admise et proteg6e telle qu'elle dans les autres pays de 

1'Union". 
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marque. Elle permettait alors, la protection du nom "nu", 
c1 est & dire, consid6r6 en lui-meme, sans la necessit6 d'une 

representation visuelle. 
Devant la carence I6gislative, du moment que la loi frangaise 
n'a pas regle la probl6matique existante entre les droits de 
la personnalite et les marques, les tribunaux se r6serveront 
la faculte de r^glementer le droit au nom. 

Certains pays etrangers n1acceptent 11enregistrement d'un nom 
patronymique a titre de marque qu'exceptionnellement. 
Les derniers chapitres de ce travail seront consacr6s une 
6tude sur 11Italie, 1'Espagne et la Grande-Bretagne. 

a) Le piob&tme. deA h.om.onyme 

Dans 1'article 2, alinea 2, a titre de sauvegarde de 
1 1 exercice du droit au nom, la. l^gislation de 1964 n1 interdit 
pas &. un homonyme de faire usage de son nom. Toutefois, au 
profit de celui qui a depose le nom a titre de marque, le 
legislateur prevoit une action en justice pour obtenir soit 
11interdiction de cet usage, soit la reglementation. 
D1 une mani^re generale, ce principe beneficie pieinement le 
premier diposant et pose des problemes &. cause des homonymes, 
une fois que, normalement cette adoption devrait defendre 
tout homonyme de faire usage de son nom a titre commercial, 

publicitaire ou de marque. 
Comme le texte legislatif ne precise pas de quel usage i 1 
s'agit, la doctrine et la jurisprudence sont partagees. 
A 1'egard de la doctrine, i1 est preferable d1interdire 
1'usage, puisque celui qui enregistre comme marque son propre 
nom patronymique dans un commerce ou possede deja une marque 
anterieurement deposee sous le meme nom, agit comme parasite 
et veut tirer parti de la situation1. 
Si la jurisprudence s1est parfois montree tres liberale et 
admit 1 ' enregistrement d1 un homonyme dejci d6pose auparavant 
pour des marques complexes, d' autres fois elle ne 1 1 a pas 
permis. Ce qui va motiver la prononciation ou non de 
1 ' interdiction de 1'usage sera la bonne ou la mauvaise foi de 
11homonyme uti1isateur second en date. Une fois que le 
prejudice est certain, quand 11homonyme a ie but incontestable 

1 - CHAVANNE et BURST: Droit de la propriete industrieile, nc 629. 
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de susciter une confusion avec la premi^re marque deposee et 
de b6n6ficier de sa notori6t6, les juges en interdisent 
1'usage. 

Pour M.MATHELYi, dans la vie des affaires, deux types de 
fraude peuvent etre retrouv6s: le prete-nom et 11apport en 
societe. La jurisprudence condamne la pratique du prete-nom, 
syst^me ou un homonyme prete son nom k une soci6t6 sans qu'il 
y ait un rapport avec elle2. Par contre, si 11homonyme ayant 
fond6 une entreprise lui a donne son nom et en a fait apport a 
la societe, i 1 y aura absence de fraude; en dehors de ce cas-
1&, en principe i1 y aura fraude3. 
Hors les cas de fraude, ce qui se produit dans la majorite de 
la jurisprudence, c'est la' reglementation, des qu1e11e parait 
etre capable d16viter le prejudice. 
Cette r6glementation consiste a 11adj onction au nom d'un 
element distinctif afin d'eviter la confusion, soit un ou 
plusieurs pr6noms, soit 1'indication de la date de fondation, 
soit en adoption de presenta'tion et de couleurs diff^rentes, 
soit en adjonction d16l6ments de fantaisie, etc... 
Meme si en cas de bonne foi la reglementation est insuffisante 
pour faire cesser le pr6judice causi au premier titulaire en 
date de la marque, i 1 faudra recourir 1 ' interdiction de 
1'usage de son nom ci 1 ' 6gard de 1 ' homonyme. 

2 - L'Uti1isation du nom patronymique d1autrui: 

La loi de 1964 ayant prevu les problemes d'homonyme, en 
revanche n'a adopte aucune restriction quant a 
11enregistrement d1une marque constitu^e par un nom 
patronymique d1un tiers. 
Deux cas doivent etre distingu^s: 1'usage volontaire du 
patronyme d1autrui a titre de marque et 1'usage non 
volontaire. 

a) L ' UAage- volorvtcuvie cLu pctfsioriyme. cL'aiLtnwC: 

L1uti1isation volontaire du nom d1autrui, motivee par des 

1 - Paul MATHELY: Le droit frangais des signes distinctifs, p.787. 

2 - Aff. CLIQUOT (Champagne). 

3 - Aff. GERVAIS. 
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raisons vari6es est g6n6ralement suspecte et pose de graves 
probl&mes quant sa commercialisation, car elle permet au 
titulaire de tirer parti d1une fagon ill6gitime de la 
notori6t6 et du prestige d'un nom auquel en r6alit6 il n'y a 

pas droit. 
Comme la loi en vigueur est muette, ces aspects seront r6gl6s 
par la doctrine et la jurisprudence, ou les divergences 
d' opinion quant cl la nature juridique du droit au nom (soit-il 
droit de propri6t<§ ou droit de la personnalite) influencent 

leurs d^cisions. 
Que le droit au nom soit consid6r6 comme un droit de propri6t6 
ou un droit de la personnal it6, pour qu1 i 1 soit uti 1 is6 d. 
titre de marque, le consensus presque g6n6ral est qu'il 
necessite d'un accord pr^alable de tous les int6ress6s. Cette 
autorisation devra etre demand^e ci ceux qui ef f ectivement 
portent le nom et aussi a ceux qui ont un int^ret legitime 
sa protection. Bien que 1 e conjoint n1ait aucun droit d'usage 
sur le nom, cette ,-regLe lui est. ,aussi appliquee.. Certains 
auteurs soutiennent 11id6e que chaque g6n6ration peut remettre 
en cause une autorisation accordee; et que tous les 

descendants doivent, en principe, etre consult^s. 
Car en raison de pouvoir renouveler une marque indefiniment, 
le droit a la marque attribue son titulaire un droit presque 
perpetuel, alors que 1'usage du patronyme d1autrui a titre de 
marque revet un caractere pr6caire et. revocable. 
La jurisprudence protege certains noms patronymiques, surtout 
s' i ls sont c616bres, et maintient avec conviction le principe 
de 1'autorisation. Mais ce principe n'est pas absolu. 

Lorsqu'un nom patronymique se confond avec une d^nomination 
g^ographique, la jurisprudence pour justifier sa d^cision "se 
d6termine, gen^ralement, en fonction du crit^re de la 

signification principale"1. 
Elle cherche a savoir si la marque peut etre assimi 16e par le 
public comme un patronyme ou plutot comme un nom de lieu. Si a 
11esprit du public la d^nomination g6ographique reste 
secondaire, i1 est logique que se fasse prevaloir 1a notoriete 

du nom. 
Plusieurs d^cisions ont refus6 la protection du nom dans les 
cas ou ils etaient banals? ou courants3. D'une certaine 

1 -
2 -

3 -

Cf. Michel HERLEMONT. 

Aff . ALA. 

Aff. SAVIGNAC. 
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maniere, c' est en raison de la notori6t6 du nom ou de son 
caract6re historique que le pr6judice moral consiquent de la 

commercialisation du nom est pr6sum6. 
Enfin, si ce nom des tiers est tr6s r6pandu, son uti 1 isation 
commerciale ne peut cr6er aucune confusion pr6judiciable. 
Dans les cas ou le nom est pris partiel lement, la justice 
reste 6quivoque. Un des principes adopt6s est que le droit au 
nom porte sur chacun des ses 6l6ments et pourtant sa 
protection doit etre admise meme si 1'usurpation n'est pas 
totale. L1autre principe itablit 11id6e indivisible du nom et 
prend une position contraire. Enfin, la n§cessit6 d1 une 
autorisation leur parait, tout de meme, moins imp6rative. 
L'utilisation volontaire prenant parfois la forme d'une 
convention de caract^re onereux est subordonn6e & 
11autorisation pr6alable des titulaires du nom. 

Validit6 des conventions relatives au nom: 
- En tant que denomination civile, le patronyme est 
inali^nable, mais les titulaires ou leurs h^ritiers ont ie 
droit de donner leur nom & un tiers pour qu'il 1'utilise & 
titre de marque ou & des fins commerciales. 
Pour les auteurs, la moralite de ce type d'autorisation est 
douteuse, mais la jur isprudence, plus sensible cette 
consideration, admet que le caractere inali^nable du patronyme 
fait obstacle seulement a la cession du nom en tant 
qu1identifiant de la personne. Ainsi, il s'agit d'une espece 
de concession, en principe temporaire. Le titulaire du nom 
doit garantie et s'interdit d'user de son patronyme et de 
faire concurrence a son cessionnaire. Les h6ritiers du cedant 

sont aussi tenus d'obligation de garantie. 
Ces conditions ne sont susceptibles d1annulation que si elles 
ont un objectif frauduieux certain. Les tribunaux, sans 
hesiter, appliquent dans ces cas la r6g1e Fraus omnia 
corrumpit, qui "permet de dejouer les collusions frauduleuses 
les plus fr6quentes"1, sp6cialement les conventions de prete-

nom, qui auront leur convention annulee. 
- Les auteurs s1 interrogent sur la validit^ meme du d6pot 
lorsqu'i1 y a defaut d'autorisation. Le probl^me c'est de 
savoir qui a le droit de se pr^valoir de la propri6t6 d'une 
marque: celui qui a fait le premier depot ou un deuxieme 
concurrent qui obtenant une autorisation d6pose la meme 
marque? Le deuxieme deposant peut etre poursuivi par le 

1 - Cf. PEROT—MOREL. 
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premier, ou peut-il envisager 11annulation du premier depdt? 
Selon M.POUILLET, la propriet^ d'un nom ne peut profiter et 
appartenir qu'a la personne qui a regu une cession ou 
autorisation reguliere, et que celui qui s'est empare d'un nom 
qui ne lui appartient pas, est sans droit pour revendiquer sa 
propri6t6. M.MAILARD pensait le contraire. Pour lui la 
marque est constituee legalement en dehors de toute 
autorisation. L'absence d1autorisation n'autorise pas au 
concurrent de r^clamer directement 1'annulation de la marque, 
car les effets juridiques cr^es par cette absence ne 
concernent que le titulaire du nom et celui qui 1'utilise 

indument. 
En conclusion, 1'absence d1autorisation ne met pas obstacle a 
la validite du depdt de la marque et ne porte prejudice qu'aux 
titulaires du nom de famille. Ceux—ci ont le droit d'assurer 
la protection legitime contre toute usurpation et le droit 
frangais leur ouvre une action en reparation. Mais on se 
demande .si- ce.tte action ,doi.t e.tre admis.e du seul fait de 
1'uti1isation sans autorisation ou si le demandeur doit subir 
d1abord un prejudice effectif. La solution dependra de la 
fagon de concevoir la nature du droit au nom. Si on le 
considere un droit de propriete, on doit lui assurer une 
protection absolue et par cons6quent sa d6fense doit se porter 
contre toute atteinte illegitime. Alors, la seule preuve 
d'usurpation est suffisante puisqu'il s'agit d'une veritable 
action en revendication. Mais cette theorie en matiere 
commerciale parait excessive, et sanctionner un choix qui 
n'apporte aucun prejudice a autrui nous semble difficile, car 
les depenses de lancement d'une marque sont consid^rables. La 
jurisprudence est plus liberale quand le nom est utilise a des 
fins commerciales ou professionne1les. Elle exige, en 
principe, un risque de confusion ou le titulaire du nom a 
1'interet a y mettre fin. Les solutions seront guidees selon 
le prejudice proprement dit et 1'interet a agir. La simple 
possibi1ite de confusion doit suffire a justifier l'action. 
par contre, celui qui a utilise le patronyme d'autrui 

fortuitement est a l'abri de tout soupgon. 

b) L ' LLAOLge. rton jjrtesvblonsieX cLu. paJytonyine. cL' awtmU.: 

Dans les cas ou une denomination fantaisiste est choisie a 
titre de marque et se confond avec le nom patronymique 
d'autrui, la bonne foi est presumee. Effectivement, cette 
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situation se montre profond£ment diff6rente car la marque est 
imaginaire. Pour M.DESBOIS, i 1 ne s1agit meme pas d'une marque 
nominale, "puisque 11usager n'a entendu utiliser ni son propre 
patronyme, ni celui de ses semblables. C'est une marque 
denominative de meme nature que celle qui consiste en un 
slogan"1. Mais ce qui se produit souvent c1est de choisir 
comme marque un nom patronymique qui correspond S. une 
d6nomination geographique. La loi frangaise admet 
1'enregistrement d'un nom geographique A titre de marque sans 
forme distinctive. Mais la jurisprudence se montre peu 
sensible dans 1'appreciation de la bonne foi et pr^sume 
generalement la mauvaise foi si ce nom a un caractere 
historique ou s'il est C6l£bre. Enfin, ce qui sera pris en 
compte c1est 1'intention du titulaire d1adopter la 
denomination en tenant compte de sa seule signification 
geographique. 
La publicite donnee a la marque peut servir comme une preuve 

Fde son intention, mais. la jur.isprudence est peu sensible cet 
element quand invoque comme moyen de d6fense. Les solutions 
differeront selon la volonte ou non du titulaire de la marque 
d1uti1iser 1e patronyme d1autrui. 

Quand il s1agit d1une denomination purement imaginaire, la 
jurisprudence agit d1une fagon plus indulgente. Ce n1est que 
par hasard que ce mot invente ou pris dans le langage courant, 
correspond A un patronyme existant. Mais ces coincidences sont 
plus rares. Lorsque le titulaire commercialise sans le savoir 
un patronyme d1autrui,la majorite des decisions ont tendance a 
faire prevaloir 1'interet commercial sur la protection au 
nom1, et conferent 1'action en usurpation de nom un principe 
plus proche de 11id£e de responsabi1it6 civile que de 
protection des droits de ia responsabi1ite. 

B - Les cas particuliers: 

1 - L1usage par la femme divorc^e du nom de son ex-mari: 

Pendant le mariage, la femme n1 a pas le droit absoiu d1usage 
du nom de son mari. Et le mari, s1 i 1 le veut et sous reserve 
de 1'accord de sa belle-fami1le, peut ajouter a son nom celui 

1 - H.DESBOiS: Cours de proori6t6 litt6raire, artistique et industrielle, Paris, 196fa. 

2 - Aff. DOP. 
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de sa femme; mais cette hypothese arrive rarement. 
En cas de divorce, i 1 est courant que la femme continue ci 
faire usage du norft patronymique de son ex-mari. 
Si 1'article 299 du Code Civil interdit au conjoint 1'usage du 
nom de 116poux divorce, la Cour de Cassation affirme que cet 
article n1 est pas d' ordre public et que le mari peut ne pas 
exiger son application. Alors elle ne cessera de.le porter que 
si elle prouve une tol6rance ou renonciation de sa part. 
Mais la Cour de Cassation rappelle que cette autorisation est 
r^vocable. La jurisprudence r6cente est parfois plus favorable 
aux femmes divorcees, mais certaines d6cisions refusent. Elle 
est plus souple si 11uti1isation est caus^e pour des raisons 

commerciales ou professionnelles. 

2 - Le pseudonyme, le surnom: 

Ba-ns -1-a v-ie socia-le, une per.sonne peut .remplacer ou completer 
son nom par des surnoms ou pseudonymes. Pratique fr6quente 
chez les artistes, le pseudonyme est un nom de fantaisie 
1ibrement choisi par une personne pour masquer au public son 
veritable nom, dans 1'exercice d'une activite particulierei. 
La loi de 1964 permet le depot d'un pseudonyme & titre de 
marque. Si le pseudonyme est suffisamment connu, pour son 
adoption il est necessaire un accord prealable de son 

titulaire. 
Comme la nature juridique du pseudonyme est fond^e sur les 
memes principes du patronyme, on trouve une jurisprudence qui 
apparemment assure au pseudonyme la meme protection d'un 

patronyme. 

3 - Le prenom: 

L'individualisation juridique d'une personne se compl^te par 
le prenom, qui permet de distinguer les membres d'une meme 

fami1le. 
Malgr6 1 e fait que la loi de 1964 ne 1 ' ait pas mentionne 
expressement, i 1 semble douteux que 1 1 on ne puisse adopter un 

prenom a titre de marque. 
Si ce prenom d'une grande rarete ou originalit6 fut considere 

1 - Ex: Molifere, Voltaire, Stendhal, Andri Maurois, Eddie Barclay. 
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comme un nom patronymique pour son titulaire, son interdiction 
peut etre envisag6ei . Par contre, peut etre admise la 
protection du surnom contre son exploitation commerciale, par 
un tiers qui n'a pas demande son autorisation. 

C - Le nom patronymique et la loi italienne: 

La loi italienne sur les marques? a eu son article 13, qui 
regit les conflits entre nom commercial et marque, modifi6 par 

la loi de 19673. 
Aux termes de 1 ' artic 1 e 13 avant sa modif ication, la loi 
reconnait au titulaire du nom, nom patronymique auquel est 
assimi16 1e nom commercial, 1a facult^ exclusive de 1'utiliser 
a titre de marque sous condition qu'aucun nom identique ou 
similaire n'ait d6ja acquis la qualite de marque pour des 

produits ou marchandises de meme genre. 
Si une confusion etait craindre, et s'il y avait des marques 
anterieures, 11uti1isation etait toutefdis " admise sous 
condition que le nom fut accompagne d'elements propres qui le 
distinguent des marques anterieurement enregistrees. 
Aux termes des nouvelles dispositions, des modifications 
importantes ont ete apportees a la deuxieme partie de la 
legislations toujours en vigueur (art.13 al.2). L'interdiction 
est dorenavant edictee lorsqu'un nom, nom patronymique ou nom 
commercial peut en resulter une confusion avec une marque 

anterieure. 
Cependant 1e nouveau texte de 1 'art. 13 soul^ve des problemes 
d' interpretation. D' abord, on peut se demander si ce texte 
comporte une interdiction -imp6rative d1 uti 1 iser le nom a titre 
de marque, dans 1 e cas ou i 1 est identique ou similaire a un 
nom dej&. adopte par un tiers a titre de marque. Pour M.SENA, 
la reponse doit etre negative si le nom figure dans une marque 

suffisamment complexe pour ecarter 1a confusion. 
On hesite egalement sur le point de savoir si ces nouvelles 
dispositions s'appliquent ou non aux marques adoptees sous le 
regime ant^rieur. La doctrine et la jurisprudence* semblent en 
partie favorables a la suppression des privileges accordes 
anterieurement aux titulaires qui ont apporte une adjonction 
d'un element distinctif par rapport aux marques precedentes. 

1 - Aff. SORAYA. 

2 - Decret royal n° 929 du 21 juin 1942. 

3 - Loi n° 158 du 21 mars 1967. 

4 - Aff. MARTINI & ROSSI. 
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Le Tribunal de Milan a affirme que la theorie du droit acquis 
ne pouvant s1 appl iquer a un fait persistant tel que 

11uti1isation d1une marque. 
La Cour d'Appe1 de Turin a estim6 6galement que le legislateur 
"avait voulu prevenir soit 1'acquisition des droits 
d1exclusivite pouvant donner lieu & un risque de confusion, 
soit - la continuation de 1 1exercice de droits acquis 

anterieurement". 

Quant aux marques constituees par des noms patronymiques 
d'autrui, 1'Office National donnera son appreciation quant au 
consentement apres avoir effectu6 des recherches dans le but 
de savoir si 1 1 usage du nom a titre de marque peut porter 
atteinte "a la reputation, au credit et au d^corum" du 
titulaire. Cette disposition contenue dans 11art. 21 de la 
16gislation italienne en vigueur, s'applique non seulement aux 
noms de personnes mais aussi aux prenoms c^lebres. 

D - Le nom patronymique et la loi espagnole: 

Le Code de la propriete industrielle de 1'Espagne1, promulgue 
en 1929, est devenu obsolete. Son adhesion a la C.E.E., entre 
autres, 1 ' a motivee a modifier sa reglementation des marques 
pour mieux 1'adapter au nouveau contexte commercial. Et c' est 
avec cet esprit qu'est entree en vigueur en 1989, six mois 
apres sa publication, 1a nouvelle loi espagnole sur les 
marques2. La nouvelle loi intitul^e "loi sur les marques", qui 
contient aussi des dispositions sur la concurrence d«§loyale, a 
pour objet les trois signes distinctifs par excellence: la 
marque, le nom commercial et 1'enseigne d1etablissement. 

Sous 1'empire de 1'ancien Code, pouvaient notamment constituer 
une marque les denominations, les raisons sociales, les 
pseudonymes et 1 es noms dument caracterises... Cette 
enumeration indicative et pas limitative 6tait contenue dans 

son article 119. 
Aux termes de 1 ' article 124, ne peuvent etre admis par le 
Registre comme marques "les noms patronymiques ou raisons 
sociales qui ne sont pas ceux des d6posants, sauf autorisation 

1 - D6cret-loi royal du 26 juillet 1929. 

2 - Ley 32/1988 de 10 noviembre. 



22 

en bonne et due forme, ainsi que les initiales ou les 
monogrammes qui ne correspondent pas au deposant ou dont on ne 
sait pas le sens. Les noms patronymiques perdent leur 
caractere, aux fins de 11examen prealable, des leur d6pot en 
tant que signes distinctifs constitutifs d1une marque et ils 
sont soumis aux dispositions du premier alin^a du pr6sent 

article ". 

Apr6s definir la marque dans son article ler, la nouvelle loi 
nous indique dans 1'article 2 les signes ou moyens qui peuvent 
constituer une marque. Mais c1est seulement dans 1'article 13 

que sont presentees les interdictions: 
"Ne peuvent etre enregistr6es en tant que marques: 
a) le prenom, les noms, le pseudonyme ou tout autre moyen qui 
permet d1identifier le deposant de la demande d1enregistrement 
de la marque, pour autant qu'i1s fassent 1'objet d1une des 

interdictions prevues a 1'article 12; 
b) le nom civil ou 1 *image qui permet d'identifier une 
personne dlstincte "clu ddpdsarit de 1 a marque, rainsi que le 
prenom, ie nom, le pseudonyme ou tout autre moyen permettant 
au public en g^neral d'identifier une personne distincte du 
deposant, a moins que leur enregistrement ne soit dument 
autoris6; en tout etat de cause, ces signes sont sujets aux 

autres interdictions prevues dans la presente loi". 
La loi refuse sous cette rubrique, 11 enregistrement titre de 
marque des signes identiques ou susceptibles d'etre confondus 
avec d'autres dejk enregistr6s. Interdit 6galement 
11enregistrement des noms ou de 11image qui identifient une 
personne diff6rente du deposant. Mais admet 11enregistrement 
si une autorisation du .titulaire du nom a ete donnee. 
Dans le cas de violation d' une de ces interdictions, pourront 
etre intentees les actions pertinentes en nullite de ia 
marque, ou 1 e d6lai prsvu, en r6g 1 e g6n6ra 1 e est de 5 ans a 
compter de la publication de 11enregistrement dans ie Boletin 
Oficial de la Propiedad Industrial. Mais si 11enregistrement a 
ete demande de mauvaise foi, 11action en annulation sera 

imprescriptible. 

E - Le nom patronymique et la loi britannique 

Les principes du droit britannique n'admettent 
1 1 enregi strement d1 un nom a. titre de marque 
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qu1exceptionne11ement; si leur caractere distinctif est 

express6ment. prouv6. 
Un nom ne pourra etre enregistr<§ que s' i 1 a et6 d6 jd. uti 1 is6 
comme marque pendant un certain temps, de fagon a devenir 
distinctif des produits aux quels il s'applique. Un usage 

d1environ 5 annees devra etre prouve. 
Le meme principe est appl iqu6 au nom etranger. La seule 
exception est s'il est rare en Grande-Bretagne. Alors, un 
annuaire sera consulte pour faire cette v^rification. 
La loi sur les marques du 13/04/1938, reconnait a tout 
individu le droit de se servir "honnetement" de son propre nom 

dans ses articles commerciaux. 
Dans son article 8, elle enonce que 11 enregistrement d'une 
marque ne peut interdire a un tiers 1'emploi de bonne foi de 

son nom. 
La loi britannique reconnait deux niveaux de distinction. 
Le registre d1une marque est divise en Partie A et Partie B. 
Dans la Partie A sont enregistrees les marques "propres" &. 
distinguer les produits, c ' est a dire 'les rriarques fortes. Par 
contre, dans la Partie B sont enregistrees les marques 
seulement "capables" de distinguer les produits. Cela veut 
dire que, pour enregistrer dans la Partie A i 1 faut avoir un 
degre de distinction plus eleve que pour enregistrer dans la 

Partie B. 
Si une marque formee par un nom est devenue renommee comme 
marque d'un commergant, elle pourra etre enregistree dans la 

Partie B. 
Enfin, 11enregistrement dans la Partie A permet une meilleure 
protection qu1un enregistrement dans la Partie B. 

III - CONCLUSION 

D'apr6s 11analyse constatant 1 e principe de la loi frangaise, 
qui consiste a permettre 1'enregistrement d'un nom 
patronymique a titre de marque, sans qu1aucune presentation 
distinctive ne soit requise, on peut regretter que ce dernier 
subsiste, d'autant plus qu'il instaure 1 *incertitude des 

tribunaux. 
Ce choix pleinement justifie lorsque le nom enregistre est 
celui du titulaire, est par contre considere suspect lorsqu'il 

s'agit du patronyme d'autrui. 
Si 1 e droit frangais 1'a admis jusqu'& present, le droit 
italien, par contre, exerce un certain controle sur ce type 
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d'enregistrement, ne le permettant pas quand i 1 existe une 

confusion avec une marque ant^rieure. 
Toutefois, le droit espagnol permet au deposant d1enregistrer 
son nom, pr6nom et pseudonyme, ainsi que 11enregistrement d1un 

nom d1un tiers si autorise. 
Le droit britannique n1admet qu'exceptionnellement 
1'enregistrement d1 un nom a titre de marque, et le caractere 

distinctif doit etre express6ment prouve. 

La loi f rangai se du 31 d^cembre 1964 sur les marques et 
creatrice de ce principe, cessera de produire effet pour 
1 1 entree en vigueur de la loi n° 91-7 du 4 janvier 1991, ceci 
le 28 decembre 1991. Ce texte plus clair et complet que celui 
qu1 i1 abrogera, constitue un element de la reforme actuelle du 
droit de 1 a propriete industrielle. S1inspirant de nombreux 
droits etrangers, cette loi repond a un double but: prendre en 
consideration 1'evolution du droit des marques dans 1'ensemble 
de la C.E.E. et actualiser la legislation afin de mieux 
garantir la protection des marques enregistrgies. 
Les demandes deposees anterieurement a 1 1entree en vigueur de 
la nouvelle loi, seront consid6r6es et enregistrees selon la 

procedure etablie par la loi de 1964. 
Le droit frangais partir du 28 d6cembre 1991, continuera a 
admettre 1'enregistrement d1 un nom patronymique a titre de 
marque, cependant il le niera, si "existent des droits 
anterieurement acquis, et notamment un signe portant atteinte 
au droit de la personnal ite d'un tiers, notamment a son nom 

patronymique ou a son pseudonyme". 
D'apres ce nouveau texte, i1 est fort probable que les 
probl^mes poses jusqu'ci present rencontrent une solution. 
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